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	Programme de l’action de formation




	Intitulé de l’action de formation
	
	
	

	
Bilan de compétences 

Le bilan de compétences consiste à entreprendre une démarche volontaire de développement personnel et professionnel.
Il s’agit :
· d’identifier, analyser et s’approprier ses compétences, ses centres d’intérêts, ses valeurs, ses sources de motivation et ses environnements professionnels privilégiés, à l’aide d’un accompagnement personnalisé et d’outils dédiés ;

· d’investiguer sa sphère personnelle, ses héritages familiaux et son parcours de vie afin de mieux comprendre les facteurs influençant ses choix professionnels ;

· de construire progressivement un projet professionnel ou personnel cohérent, en lien avec ses aspirations, ses ressources et la réalité du marché de l’emploi ;

· de confronter ce projet à la réalité socio-économique, d’analyser les freins et les leviers à sa mise en œuvre et de valider sa faisabilité ;

· de retrouver une dynamique et une énergie positives au quotidien grâce à un projet aligné avec ses valeurs et motivations profondes.

Le bilan de compétences constitue une démarche individuelle, encadrée par la réglementation en vigueur, notamment la loi n°91-1405 du 31 décembre 1991, la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenir professionnel », ainsi que les articles L6313-1, L6313-4, R6313-4 à R6313-8 du Code du travail.







	Objectifs pédagogiques de l’action de formation
	
	

	
· Analyser son parcours professionnel et personnel.
· Identifier ses compétences, aptitudes et motivations afin de construire un projet professionnel ou de formation réaliste et réalisable.
· Définir les critères de sens et d’alignement pour orienter sa suite professionnelle.
· Etablir un plan d’action détaillé.


	
Le public visé
	
	
	

	
Toute personne souhaitant mener un travail de réflexion sur son parcours professionnel et mettre en place un projet réaliste et réalisable

· Les salariés du secteur privé,
· Les demandeurs d’emploi (via France Travail, l’APEC ou Cap emploi),
· Les salariés du secteur public (fonctionnaires, agents non titulaires, etc.) - textes spécifiques mais dans des conditions similaires aux salariés - 
· Les particuliers,
· Les indépendants.


	Connaissance préalables requises
	
	

	
Aucun prérequis pour cet accompagnement.
Démarche personnelle et volontaire


	Organisation et durée de la prestation
	
	

	
Délais d’accès 
· En moyenne 15 jours ouvrés avant le début de la formation sous condition de la validation de la prise en charge (durée estimée entre la demande du bénéficiaire et le début de la prestation)
· 2 mois avant de début de la formation pour les bilans financés par le fond de formation ANFH (Association Nationale pour la Formation permanente du personnel Hospitalier) (durée estimée entre la demande du bénéficiaire et le début de la prestation)

Accessibilité : Accès PMR, pour tout autre handicap : Contactez notre référente, Carole Runser au 06 23 13 07 59

Durée du bilan de compétences : 24h (minimum 14h d’entretiens individuels, le complément est constitué de tests et recherches/investigations personnelles) 

Le rythme : séances de 2h réparties sur une période de 10 à 15 semaines. 

Le mode d’organisation pédagogique : Présentiel et/ou en distanciel. 

Livrable remis au bénéficiaire : synthèse du bilan de compétences. 



	Tarif de l’action de formation
	
	
	

	

Prestation « Exonérée de TVA – Art. 261.4.4 a du CGI » 
- 1 800 €HT




	Les moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement mis en œuvre
	

	
Moyens pédagogiques
· Entretiens individuels semi-directifs d’analyse et d’accompagnement (présentiel ou visioconférence).
· Utilisation d’outils et de tests d’intérêts, de personnalité et de compétences en fonction de l’analyse de la demande (questionnaires, grilles d’analyse, inventaires d’intérêts professionnels, etc.).
· Travaux personnels guidés entre les séances pour approfondir le travail réflexif.
· Utilisation de supports personnalisés : fiches d’analyse, modèles de synthèse, documentation sur les métiers et les formations.
· Mise en œuvre d’une démarche participative et réflexive centrée sur l’expérience du bénéficiaire.

Moyens techniques
· Salle dédiée équipée pour les entretiens (ou espace confidentiel pour la visio).
· Outils numériques sécurisés pour les échanges et le partage de documents.
· Plateforme de visioconférence Google Meet pour les séances à distance.
· Accès à des bases de données métiers et formations (ROME, ONISEP, Apec, etc.).
· Outils bureautiques et logiciels d’accompagnement (tests, questionnaires en ligne, documents de synthèse).

Moyens d’encadrement
· Accompagnement individuel assuré par un(e) consultant(e) en bilan de compétences qualifié(e), disposant d’une expérience en accompagnement professionnel, orientation ou ressources humaines.
· Suivi individualisé tout au long de la démarche.
· Entretien de cadrage initial, points intermédiaires et entretien de restitution finale.







	Dispositif de suivi de l’exécution et d’évaluation des résultats
	

	
Dispositif de suivi de l’exécution
· Feuille d’émargement signée par le bénéficiaire et le consultant à chaque séance
· Un courriel de suivi est envoyé à la fin de chaque séance, récapitulant les points clés, les axes de travail et les éléments à préparer pour la séance suivante, afin de garantir la continuité du bilan.
· Une attestation de réalisation est remise au bénéficiaire et au financeur en fin de bilan de compétences. 

Moyens d’évaluation des acquis (de compétences)
· Analyse du parcours professionnel et personnel.
· Identification des compétences, motivations, valeurs et centres d’intérêt.
· Auto-évaluation : Tests de personnalité, d’intérêts professionnels ou d’aptitudes.
· Auto‑évaluation des compétences et des savoir-faire.
· Identification des réussites et difficultés professionnelles. (points forts et points de vigilance)
· Analyse des acquis transférables à d’autres contextes professionnels.

Mesure de la satisfaction des bénéficiaires : 
· Questionnaire de satisfaction mi-bilan 
· Questionnaire de satisfaction fin de bilan
· Questionnaire d’entretien de suivi à 6 mois. 

Les moyens permettant de suivre l'exécution de la formation et d'en apprécier les résultats
· Un entretien de suivi à 6 mois (visio d’une heure) est proposé pour analyser les écarts et apporter des réajustements si besoin. Rendez-vous compris dans la prestation.


	Programme détaillé de l’action de formation
	

	
Quatre phases de travail : 

Phase préalable 
· Analyser la demande, le besoin et la problématique
· Comprendre le premier niveau d’attentes
· Déterminer le format le plus adapté à la situation.
· Définir conjointement les modalités de déroulement du bilan 
· Planning prévisionnel
· présentiel/visio
· Présenter la méthodologie du bilan de compétences et le cabinet de formation


Phase d’investigation
· Mieux cerner sa personnalité, mieux se connaître.
· Identifier ce qui caractérise la personne : héritage familial, croyances, peurs, parcours de vie, blocages ou manques.
· Être accompagné dans la verbalisation de ce qui anime et guide au quotidien : valeurs, motivations, centres d’intérêt, priorités de vie et impondérables.
· Élaborer son portefeuille de compétences.
· Faire émerger ou mûrir son projet professionnel, réaliste et réalisable, à la croisée des outils et des échanges.
· Confronter son ou ses projets à la réalité du marché.

Phase de conclusion
· S’approprier les résultats détaillés de la phase d’investigation.
· Recenser les conditions et les moyens favorisant la réalisation du ou des projets professionnels.
· Confronter le ou les projets à la réalité du marché du travail.
· Valider les principales modalités et étapes du ou des projets professionnels.
· Recevoir un document de synthèse conforme au déroulement du bilan (document personnel et confidentiel).

Suivi post-bilan
· Echanger sur la mise en œuvre du projet, aborder d’éventuels points de blocage ou traiter tout autre sujet en lien avec le bilan.



	Formateur
	

	
Carole Runser, dirigeante de l’entreprise

[image: ]Après 20 ans passés dans le domaine de la communication, en qualité de Responsable Communication dans une grande agence parisienne, à l’aube de ses 40 ans, Carole réalise, un peu par hasard, son bilan de compétences. Et là grande surprise, ça a été une révélation, un moment précieux, comme un voyage intérieur que Carole recommande aujourd’hui à tout le monde. Suite à ce coup de foudre, elle se reconvertit et obtient la certification, pour à son tour accompagner aux transitions, via le bilan de compétences. « Je suis convaincue que chaque être humain a sa propre place dans le monde. Efficace et attentive, je vous accompagne au changement, dans la bienveillance et l’écoute active. Vous découvrirez votre propre chemin. Le bilan de compétences est un booster de confiance en soi, ce sont des outils adaptés à chacun, pour révéler votre potentiel, parfois enfoui au plus profond de vous-même. A bientôt !» 





Le bilan Carole, Carole Runser - Entreprise Individuelle
N° Siret : 922 842 778 00016 – Code NAF : 7022Z 
e-mail : carole.runser68@gmail.com Tél. 06.23.13.07.59
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Accompagner le changement professionnel




